


ANALYSE DES RISQUES ET DES 
BESOINS DE COUVERTURE

ACTRI réalise un diagnostic personnalisé afin de vous conseiller au plus juste 

dans la gestion des risques de votre entreprise.

ACCOMPAGNER LE DIRIGEANT
Bien vous protéger dans l’exercice de vos fonctions, 
c’est aussi assurer la pérennité de votre activité. 

Responsabilités civiles, Protection juridique, 
Responsabilité civile du mandataire social, 
Cyber-risques…

PRÉSERVER LE CAPITAL HUMAIN
Le capital d’une entreprise, c’est aussi vos 
collaborateurs. Il est indispensable de prévenir 
les conséquences financières et d’anticiper toutes 
les situations. 

Capital décès, Rente invalidité, Indemnités journalières 
en cas d’arrêt de travail, Complémentaire santé, 
Épargne retraite…

GARANTIR L’OUTIL DE TRAVAIL
Composante essentielle de votre patrimoine 
professionnel, votre outil de travail (bâtiments, 
flotte, machines...) contribue au développement 
de votre activité.

Flotte de véhicules, Assistance fl otte, Pertes fi nancières, 
Dommages aux biens et pertes d’exploitation, Bris de 
machines ...

PROTÉGER LES MARCHANDISES
Quel que soit le mode de transport (terrestre, 
ferroviaire, maritime, fluvial ou aérien), la sécurisation 
du transport et de la logistique garantissent l’arrivée 
des marchandises. 

Assurance marchandises, Garantie stockage et 
entreposage des flux, Responsabilité civile logisticien...



GESTION DES 
CONTRATS 
D’ASSURANCES

ACTRI vous propose 
des solutions d’assurances 
sur-mesure.

  Des offres modulables adaptées à vos 
besoins spécifi ques. Quels que soient vos 
besoins en assurance, l’offre ACTRI 
répond à toutes vos attentes.

  Notre métier de courtier nous amène à 
sélectionner pour vous la meilleure 
qualité de garanties au meilleur tarif.

  Nos contrats répondent aux critères des 
nouvelles réglementations concernant 
votre secteur d’activité.

  Nous mettons à votre disposition des 
gestionnaires dédiés à la gestion de vos 
contrats pour vous simplifi er le quotidien.

  Chaque année, nous réactualisons votre 
couverture d’assurance en fonction de 
l’évolution de votre activité. Notre objectif 
est de vous accompagner dans la durée.



INSTRUCTION
Votre gestionnaire dédié 
ACTRI instruit vos dossiers 
de sinistres auprès de la 
compagnie d’assurance.

MANDAT EXPERT
ACTRI mandate des experts 
pour estimer les montants 
des dommages et veille à la 
défense de vos intérêts.

INDEMNISATION
ACTRI s’assure du 
remboursement de vos 
indemnisations dans les 
meilleurs délais.

ACTRI a une délégation de gestion avec 
ses partenaires assureurs et met à votre 

disposition un interlocuteur dédié au suivi 
et à l’indemnisation de vos sinistres.

GESTION DES SINISTRES



RÉACTIVITÉ
Notre expertise et nos qualités de prestations nous confèrent 

une forte délégation de gestion tant sur les contrats, les sinistres 

que les indemnisations. Notre équipe de spécialistes, réactive 

et disponible, est à votre écoute pour répondre à vos besoins 

et vous proposer des solutions pertinentes.

SERVICE
Interlocuteur privilégié de votre entreprise, nous avons à cœur de vous 

accompagner et de vous conseiller au plus juste. Nos compétences 

juridiques spécifi ques sont à votre disposition ainsi que des solutions 

concrètes d’assistance en matière de prévention des risques et d’audit.

CONSEIL
ACTRI vous propose des solutions personnalisées, adaptées et optimisées 

en matière de contrôle, de prévention et de protection des risques. Nous 

vous proposons un accompagnement au quotidien qui suit l’évolution de 

votre entreprise afi n que l’ensemble de vos risques soient anticipés.

NOS VALEURS

NOS ENGAGEMENTS

OFFRIR DES SOLUTIONS D’ASSURANCES SUR-MESURE
Notre connaissance de l’entreprise, ses enjeux, ses objectifs et notre expérience, 

nous permettent de vous accompagner dans la mise en œuvre de vos contrats.

GARANTIR UNE RELATION DE CONFIANCE
Ancrés sur le territoire régional Grand Ouest, nous sommes à votre disposition 

pour vous informer et vous guider. Travailler avec nous, c’est choisir un 

partenariat actif et durable.

PROPOSER LES MEILLEURES CONDITIONS
Pouvoir vous off rir les meilleures solutions d’assurances en optimisant le tarif 

est une priorité. Nous vous proposons un suivi périodique pour mieux maîtriser 

vos risques, et ce, au meilleur tarif.

GÉRER VOS CONTRATS ET SINISTRES AVEC RIGUEUR
Vos couvertures d’assurance sont gérées avec rigueur : analyses des risques, 

contrats adaptés à vos besoins, reporting de qualité, anticipation des évolutions 

réglementaires et conseils.



Société de courtage en assurances l SARL au capital de 300 000 € l RCS de Rennes l SIREN 391881620 l N° ORIAS : 07 000 155 - www.orias.fr

RENNES 
19 rue des Veyettes 

CS 76335

35063 Rennes Cedex

LA ROCHE-SUR-YON
Résidence Le Victoria

76-82 Boulevard d’Angleterre

85000 La-Roche-Sur-Yon

Tél. 02 99 53 33 00

Fax. 02 99 53 51 28

Mail. contact@actri.fr

www.actri.fr

Créé en 1999 à Rennes, ACTRI est le courtier en assurance 
spécialiste de l’entreprise. 

ACTRI conseille et accompagne ses clients dans la gestion 
complète des contrats d’assurances : de l’analyse des risques 

à l’instruction pour indemnisation.

Notre engagement et notre passion pour notre métier 
nous font évoluer avec les nouvelles réglementations 

pour toujours mieux vous servir.


